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Semaine du 2 au 6 février:
Reconnaissance des employés de l’école

10 et 17 février:
Ski au Mont-Avila (élèves de 6e année)

10 février, 18h30: 
Rencontre du conseil d’établissement

13 février: 
On souligne la Saint-Valentin en portant
des vêtements de couleur rouge, rose ou
blanc.

19 février:
Journée pédagogique 
(école fermée, service de garde ouvert
pour les élèves inscrits)

20 février:
Fin de la 2e étape 
(bulletin remis en mars)

26 février: 
Carnaval d’hiver
(remis au lendemain si mauvaise
température)

D A T E S  I M P O R T A N T E S

À Sacré-Cœur, on fait les bons choix !

Chers parents et élèves,

Le mois de février nous invite à célébrer la gentillesse, l’amitié et
l’entraide. Nous commencerons le mois en reconnaissant le travail
des employés de l’école, dans la 1re semaine.

Ensuite, à l’occasion de la Saint‑Valentin, nous mettrons l’accent sur
les petits gestes qui font une grande différence dans la vie de nos
élèves. Plusieurs activités axées sur le respect, la collaboration et
l’expression positive seront proposées en classe.

Merci de votre soutien constant et de votre présence attentive
auprès de vos enfants. Ensemble, nous cultivons un environnement
où chacun se sent apprécié et en confiance.

Bon mois de février!
Cordialement,

Mme Pellerin, directrice                   
Mme Daoust, directrice adjointe

PETIT MESSAGE AUX
PARENTS ET AUX ÉLÈVES

Des questions? Écrivez nous :
ecole.sacrecoeur@cssrdn.gouv.qc.ca

mailto:ecole.sacrecoeur@cssrdn.gouv.qc.ca


La Semaine de reconnaissance des employés aura lieu du 2 au 6 février et c’est le moment parfait
pour répandre un peu de chaleur dans l’école. Nous vous invitons à envoyer une douce pensée, un
mot gentil ou un petit message lumineux au personnel au cours de cette semaine. Ces attentions
mettent du soleil dans leur journée et font vraiment plaisir. Merci de contribuer à créer cette belle
vague de gratitude qui fait rayonner toute notre communauté scolaire!

RECONNAISSANCE DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE
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ADMISSION ET RÉINSCRIPTION 2026-2027
L’admission des nouveaux élèves pour l’année scolaire 2026-2027 aura lieu du 13 février au 20 mars
en ligne, à l’adresse suivante, sous l’onglet Admission et inscription: www.cssrdn.gouv.qc.ca

Pour la réinscription des élèves du CSSRDN, cela aura lieu du 13 au 27 février en ligne, via le portail
Mozaik à l’adresse suivante: https://portailparents.ca/accueil/fr/

CLIC ÉCOLE

L'application mobile Clic école remplace mParent qui disparaîtra complètement en mars 2026. Pour
l'obtenir, c'est simple :

Vous devez télécharger l’application Clic école sur l'AppStore ou sur Google Play
Toutes vos informations suivront ce téléchargement.
Votre code d’accès sera le même.
Vous devrez par la suite supprimer l’application mParent.

Que faire si j’ai plus d’un enfant à l’école? Vous n’avez pas à créer plusieurs comptes.
Une fois connecté à votre compte Mozaïk (application mobile Clic école), vous pourrez voir les
informations de chacun de vos enfants, peu importe l’école qu’il fréquente.
Tout est regroupé à un seul endroit.

https://cssrdn.gouv.qc.ca/
https://portailparents.ca/accueil/fr/


MATÉRIEL ET VÊTEMENTS OUBLIÉS À LA MAISON
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Le matin, assurez-vous que votre enfant a tout son matériel dont il a besoin pour sa journée à l’école
avant de quitter la maison:

vêtements pour la récréation (pantalons de neige, tuque, cache-cou, mitaines)
sac à dos
bouteille d’eau
boite à lunch
projet
objet pour activité spéciale

Ainsi, il aura tout dès sa 1re récréation du matin et cela évitera de le déranger en classe et qu’il
manque des consignes importantes. 

D É F I  D U  M O I S  D E  F É V R I E R
Le mardi 2 février, nous célébrerons les élèves méritants du mois de janvier qui ont été des
champions pour le défi: Je fais des choix sécuritaires lorsque je m’amuse.
Pour le mois de février, le défi sera: 
Je persévère malgré les difficultés. (valeur: engagement)
On compte sur chacun d’entre vous pour vous engager à relever des défis et surtout, à ne
jamais baisser les bras devant une tâche qui s’avère plus difficile que ce qu’on a l’habitude
de faire. Vous êtes capables!

TRANSPORT SCOLAIRE
En janvier, vous avez reçu un courriel de l’école concernant les comportements sécuritaires et
respectueux à adopter dans le transport scolaire. Malheureusement, nous constatons une
augmentation des comportements inadéquats à bord des véhicules et ce, même si des interventions
ciblées et régulières sont effectuées.
Afin de s’assurer d’un environnement sécuritaire pour chacun, toutes les situations rapportées par
les chauffeurs feront désormais l’objet d’un suivi. Les directions seront dans l’obligation d’appliquer
les mesures prévues à la Politique du transport scolaire, sans exception, et selon une gradation
d’interventions clairement établies.
Concrètement, cela signifie que:

Tout comportement jugé inacceptable sera signalé à la direction de l’école; 
Un suivi obligatoire sera effectué avec l’élève et, au besoin, avec les parents; 
En cas de récidive ou de gestes graves, des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la
suspension temporaire ou à long terme du transport scolaire seront appliquées. 

Le transport scolaire est un service auquel votre enfant a droit tant qu’il respecte les règles établies.
L’ensemble des élèves et le personnel qui les transporte ont droit à des conditions sécuritaires et
nous devons les garantir par une tolérance zéro. 

Bon mois de février!
L’équipe de l’école Sacré-Coeur


